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Alaune Actualité
CNDA : les avocats ne veulent pas de la vidéo- Une fiche de confiance
audience pour anticiper les risques liés

a la maladie de l'avocat
Le Barreau s’'oppose a la généralisation des vidéo-audiences, entretien avec Manuel FURET et Denis
expérimentée par la CNDA dans les cours administratives d appel BENAYOUN
de Lyon et de Nancy depuis le début de lannée.
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